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effectues ou dus en vertu des statuts en vigueur au 
31 mars 1961, et Jes nouvelles dispositions de l'alinea b 
du paragraphe 1 de !'article IV ne s'appliqueront pas 
retroactivement aux prestations de retraite que le bene
ficiaire a converties partiellement en un versement en 
capital; 

4. Lorsqu'une prestation de retraite a ete convertie 
partiellement en un versement en capital, le montant 
de toute portion restante qui est versee ou due sous 
forme de rente sera majore au prorata de la majoration 
qui aurait ete accordee en vertu du paragraphe 2 ci
dessus pour la pension de retraite complete, sauf en ce 
qui concerne les dispositions de l'alinea b du para
graphe 1 de !'article IV, si aucune portion n'en avait 
ete convertie ; 

5. La presente resolution ne cree aucun droit a une 
pension ou a une rente pour laquelle aucun droit n'exis
tait a la date a laquelle un ancien participant a cesse 
ses fonctions ; 

6. Le Comite mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies est prie d'etudier 
a sa prochaine session les methodes qui permettraient 
d'effectuer a l'avenir des ajustements des prestations 
deja octroyees et, en attendant les resultats de cette 
etude, le Comite mixte est invite it constituer, a !'aide 
du rendement excedentaire de ses placements, une re
serve pour ajustement des pensions et a porter chaque 
annee au credit de cette reserve un montant suffisant 
pour couvrir la valeur actuarielle d'une majoration de 
1 pour 100 des prestations et rentes versees et des 
rentes differees dues en vertu de ]'article X des statuts. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1562 (XV). Amendements au reglement concer
nant le regime des pensions des membres 
de la Cour internationale de Justice 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine Jes rapports du Secretaire general30 

et du Comite consultatif pour Jes questions administra
tives et budgetaires31, 

1. Adopte le texte annexe a la presente resolution 
qui constituera le reglement modifie concernant le re
gime des pensions des membres de la Cour internatio
nale de Justice ; 

2. Decide que le reglement modifie entrera en 
vigueur le ler janvier 1961 et qu'il remplacera le 
reglement figurant clans l'annexe a la resolution 86 (I) 
de 1' Assemblee generale, en date du 11 decembre 1946, 
tel qu'il a ete amende par la resolution 1408 (XIV) 
du ler decembre 1959. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

ANNEXE 

REGLEMENT CONCERNANT LE REGIME 
DES PENSIONS DES MEMBRES DE LA COUR 

I;\J'TERNATIONALE DE JUSTICE 

ARTICLE PREMIER 

Pension de retraite 

1. Tout membre de la Cour internationale de Justice qui a 
cesse d'~xercer ses fonctions et qui atteint !'age de 65 ans 

30 Ibid., point 64 de l'ordre du jour, document A/4424. 
31 [bid., documents A/4544 et A/4579. 

a droit jusqu'a son deces, sous reserve du paragraphe 4 ci
de,sous, a une pension de retraite payable par mensualites, a 
condition toutefois : 

a) D'avoir accompli au morns cinq ans de service; 
b) De n'avoir pas ete tenu de se demettre de ses fonctions 

conformement a I' Article 18 du Statut de la Cour, pour des 
raisons autres que son etat de sante. 

2. Le montant de la pension de retraite est etabli de la 
manierc suivante : 

a) Si le meipbre de la Cour a exerce ses fonctions pendant 
toute la duree d'un mandat de neuf ans, le montant de la pen
sion est de 10.000 dollars par an ; 

b) S'il a exerce ses fonctions pendant plus de neuf ans, le 
mont,,nt de sa pension annuelle est augmente de 33,33 dollars 
pour chaque mois de service supplementaire, a condition toute
fois que la pension de retraite maximum ne depasse pas les 
deux tiers de son traitement annuel; 

c) S'il a exerce ses fonctions pendant une duree inferieure 
a un mandat de neuf ans, le montant de la pension de retraite 
est etahli sur la base de 10.000 dollars selon le rapport entre 
le nombre de mois pendant lcsquels ii a exerce ses fonctions 
et 108. 

3. Tout membre de la Cour qui cesse ses fonctions avant 
d'avoir atteint !'age de 65 ans et qui aurait droit a une pension 
de retraite lorsqu'il atteint cet age peut choisir de recevoir une 
pension a partir de toute date posterieure a celle a laquelle 
ses fonctions prennent fin. Dans ce cas, le montant de sa pen
sion est fixe a !'equivalent actuariel de la pension de retraite 
qui Jui aurait ete versee a 65 ans. 

4. Un ancien membre de la Cour qui est reelu ne pen;oit 
aucune pension iusqu',l ce qu'il cesse a nouveau d'exercer ses 
fonctions. A cette date, le montant de sa pension sera calcule 
conformement au paragraphe 2 ci-dessus sur la ha,e <le la 
duree totale de ses services et reduit du montant de !'equiva
lent actuariel de toute pension de retraite qui lui aurait ete 
Yersee avant qu'il ait atteint !'age de 65 ans. 

ARTICLE II 

I'msion d'inrnliditc 

1. Tout membre que la Cour jnge incapable de s'acquitter 
de ses fonctions en raison d'un m~uvais etat de sante ou 
d'nne invalidite a caractere permanent a droit, Iorsqu'il cesse 
ses ionctions, a une pension d'invalidite payable par men
sualites. 

2. Le montant de la pension d'invalidite est calcule con
formement au paragraphe 2 de !'article premier, etant entendu 
toutefois qu'il ne pent etre inferieur a 5.000 dollars par an. 

ARTICLE III 

Pension de veuve 

1. Au deces d'un membre marie de la Cour, sa veuve adroit 
a une pension de veuve egale au tiers de la pension que le 
defunt aurait perc;ue s'il avait eu droit a une pension d'inva
lidite au moment de son deces, etant entendu toutefois que 
cette pension de veuve nc peut etre inferieure au sixieme du 
traiternent annuel du clefunt. 

2. Au deces d'un ancien membre marie de la Cour qui 
beneficiait d'une pension cl'invalidite, sa veuve, a condition 
qn'elle ait ete son epouse a la date a laquelle le defunt a cesse 
ses fonctions, a droit a une pension de veuve egale au tiers 
de la pension que percevait son mari, etant entendu toutefois 
que cette pension de vcuve ne peut etre inferieure au sixieme 
du traitement annuel du clefunt. 

3. Au deces d'un ancien membre marie de la Cour qui avait 
droit .1 une pension de retraite, sa veuve, a condition qu'elle 
ait ete son cpouse a la date a laquelle ses fonctions ont pris 
fin, a droit a une pension de veuve dont le montant est etabli 
comme suit: 

a) Si, a la date de son deces, l'ancien membre de la Cour 
n'avait pas commence i percevoir sa pension de retraite, la 
pension de veuve est egale au tiers de la pension qui aurait 
ete payable au defunt en application du paragraphe 3 de l'ar-
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tide premier s'il avait commence a la percevoir ;1 la date de 
son deces, etant enten<lu toutefois ([Ue la pension de veuve ne 
peut etre inferieure au douzieme du traitement annuel du 
defunt; 

b) Si l'ancien membre de la Cour avait commence a per
cevoir sa pension de retraite avant d'avoir atteint !'age de 
65 ans, en application du paragraphe 3 de !'article premier, la 
pension de veuve est egale au tiers du montant de cette pension 
mais ne peut etre inferiem·e au douzieme du traitement annuel 
du defunt; 

c) Si l'ancien membre de la Cour avait atteint l'age de 
65 ans lorsqu'il a commence a percevoir sa pension de retraite, 
la pension de veuve est egale au tiers de cette pension mais 
ne peut etre inferieure au sixieme du traitement annuel du 
defunt. 

4. En cas de nouveau mariage, la veuve perd le clroit a 
la pension. 

ARTICLE IV 

Pensions d' enfant 

1. Chaque enfant ou chaque enfant adoptif d'un membre 
ou d'un ancien membre de la Cour qui decede a droit, tant 
qu'il reste celibataire et qu'il est age de moins de 21 ans, ,l 
une pension dont le montant est etabli comme suit : 

a) S'il y a une veuve ayant droit a une pension en ?.ppli
cation de !'article III, le montant annuel de la pension d'en
fant s'eleve a: 

i) 10 pour 100 de la pension de retraite que l'ancien juge 
percevait; ou 

ii) Dans le cas ou l'ancien juge n'avait pas commence, a la 
date de son deces, a percevoir sa pension de retraite, 10 
pour 100 de la pension qui lui aurait ete payable en vertu 
du paragraphe 3 de !'article premier s'il avait commence 
a percevoir cette pension au jour de son deces; ou 

iii) En cas de deces d'un juge en fonctions, 10 pour 100 de 
la pension que le juge aurait rei;ue s'il avait eu droit a 
une pension d'invalidite au jour de son deces; 

etant toutefois entendu que dans aucun cas le montant de la 
pension d'enfant ne peut depasser 600 dollars par an; 

b) En !'absence de veuve ayant droit a une pension en appli
cation de !'article III, ou en cas de deces de la veuve, le mon
tant total des pensions d'enfant payables en vertu de l'alinea a 
ci-dessus est augmente du montant suivant: 

i) S'il n'y a qu'un seul enfant ayant droit a pension, de la 
moitie du montant de la pension qui etait versee ou qni 
aurait ete versee a la veuve; 

ii) S'il y a deux enfants ayant droit a pension ou davan
tage, du montant de la pension qui etait versee ou qui 
aurait ete versee a la veuve; 

c) Le montant total des pensions payables en application de 
l'alinea b ci-dessus est divise egalement entre tous Jes en fants 
ayant droit a pension pour determiner le montant de la pension 
de chaque enfant; au fur et a mesure que des enfants cessent 
d'avoir droit a pension, le montant total payable a ceux qui 
continuent a y avoir droit est calcule a nouveau conformement 
a l'alinea b. 

2. Le montant total des pensions d'enfant, ajoute au mon
tant de toute pension, versee a la veuve, ne doit pas depasser 
la pension que recevait ou qu'aurait rei;ue l'ancien membre de 
la Cour ou le memlfre de la Cour encore en exercicc. 

ARTICLE V 

Dispositions specialcs 

1. Nonobstant les dispositions de l'alinea a du paragraphe 1 
de !'article premier, les membres de la Cour qui sont elus 
a des sieges devenus vacants avant la date fixee et qui exercent 
leurs fonctions pour le terme du mandat de leur predecesseur, 
lorsque ce terme est inferieur a cinq ans mais n'est pas infe
rieur a trois ans, ont droit, lorsqu'ils se retirent apres avoir 
accompli ce terme et a condition de ne pas etre reelus, pour 
le restant de leur vie et sous reserve des dispositions du para
graphe 4 de !'article premier, a une pension de retraite payable 

rncnsuellemcm et calculec conformement i l'alinea r du para
graphe 2 de !'article premier. 

2. Au deces d'un ancien membre marie de la Cour qui 
avait droit a une pension de retraite en vertu du paragraphe 1 
ci-dessus, sa veuve et ses enfants ont droit aux prestations 
approprices prevues au :1:, ragraphe 3 <le l'articlc III et a 
!'article IV, sous rescn-c ,lcs conclitions qni y sont detinies, 
mais sans applicatinn des minimums y re1':1tifs. 

ARTICJ.J·: VI 

Defi11itir,11s 

I. On entend par "membre de la Cour'' le President, le 
Vice-President ou tout autre mcmbre de la Cmir en exercice. 

2. On entend par "traitement annuel" le traitemcnt annuel, 
a !'exclusion de toutes indemnites, qu'a fod l' ,\ssembleC' g,:ne
rale et que percevait le membre tie la Cour au moment .,n 
i l a cesse ses fonctions. 

ARTICLE VII 

I Jispositio11s di,·crscs 

I. Le montant des pensions prevues au present reglement 
sera etabli dans la monnaie clans laquelle l' Assemblee generale 
aura fixe le traiternent du membre de la Cour interesse. 

2. Tontes Jes pensions prevues au present reglement seront 
considerees comme dcpen?es de la Cour, au sens de !'Article 3J 
du Statut de la Cour. 

3. Le President de la Cour et le Secretaire general eta
bliront une table des facteurs de reduction actuarielle apres 
avoir pris l'avis d'un ou de plusieurs actuaires qualifies. 

:\RTJCLE VIII 

.-1 pplirntion d date d'rntrfr' c11 ,•i_<111c111· 

1. Le present reglement est applicable a partir clu !er _ia!l
vier 1961 a toutes les personnes qui sont membres de la Cour 
a cette date ou qui le seront apres cette date; toutefois, les 
membres de la Cour elus a la quinzieme session de !'.,\ssemblee 
generale OU anterieurement peuvent, clans le delai de trois mois 
a compter de la date d'adoption du present reglement, decider 
que leurs droits sernnt determines conformement au regkment 
en vigueur immediatement avant l'adoption du prese11t 
rt'.·glement32 ; 

2. Les anciens membres de la Cour qui ont quitte leurs 
fonctions avant le ler ianvier 1961, ou leurs ayants droit qui 
pen;oivent une pension au ler janvier 1961, peuvent decider, 
dans les trois mois qui suivent !'adoption du present regle
ment, que leurs droits seront soumis aux dispositions de ce 
reglement; tout ancien membre de la Cour ou son avant droit 
qui opte en faveur de cette solution verra Jes ver;ements a 
titre de pension qui Jui sont dus au !er janvier 1961 ou apres 
cette date calcules con formement au present reglement. 

1575 (XV). Previsions de depenses relatives a 
l'entretien de la Force d'urgenee des Nations 
Unies33 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 1089 (XI) du 21 de

ccmbre 19S6, 11S1 (XII) du 22 novembre 19S7. 
1337 (XIII) du 13 decembre 19S8 et 1441 (XIV) 
du S dece111bre 19S9, 

Ayant examine les observations formulees par les 
Etats Membres au sujet du financement de la Force 
d'urgence des Nations Unies, 

Ayant examine le projet de budget relatif a la Force 
presente par le Secretaire general pour l'annet 196134 , 

3~ Annexe a la tesolution 86 (I) de I' Assemblee generate, 
telle qu'elle a etc modifiee par la resolution 1408 (XIV). 

:ia Voir "Repartition des points de l'ordre du jour", note S. 
34 Dornments ofjiciels de r Assemblee generale, quin.zihne 

session, A ,rnexcs, point 27 de l'ordre du jour, document A/4396. 


